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Une équipe pluridisciplinaire constituée de professionnels aux 

compétences complémentaires de par leurs fonctions, leur expérience et 
la richesse des formations suivies par chacun d’eux.
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Éducateurs spécialisés

Moniteur Educateur

TESF

L’Equipe Mobile Autisme c’est :



Un réseau partenarial constitué d’experts en lien avec la 
problématique du Trouble du Spectre de l’Autisme (TSA) 

en termes de diagnostic et d’évaluation.

L’Equipe Mobile Autisme c’est :

Un plateau technique constitué de personnes ressources 

(ergothérapeute, psychomoteur, orthophoniste…) qui est en soutien 
de l’Equipe Mobile Autisme.



Une intervention qui s’inscrit dans une durée prédéfinie par le 
Centre Ressources Autisme (CRA) et qui ne peut excéder 12 mois.

L’Equipe Mobile Autisme c’est :

Une intervention auprès de toutes les personnes ayant un diagnostic 
de TSA ou une suspicion avérée de TSA ainsi que leurs accompagnants.

Une intervention gratuite sur l’ensemble du territoire du Cantal.

Un dispositif habilité pour intervenir pour une file active de 20 personnes.



L’Equipe Mobile Autisme n’a pas vocation à répondre 

à des situations d’urgences.

L ’Equipe Mobile Autismece n’est pas :

Un accompagnement au quotidien auprès de la personne.

Un dispositif qui se substitue aux accompagnants 

familiaux et/ou professionnels.

Un service qui réalise des formations.

Une intervention notifiée par la MDPH.



- En Etablissement et Services Médico-Sociaux (ESMS): FAM, MAS, accueil 
de jour, foyer d’hébergement, SAVS, SAMSAH, …

Les lieux d’interventions de l’Equipe Mobile Autisme sont variés :

- En milieu ordinaire : établissements scolaires, structures 

sportives, culturelles et de loisirs, entreprises adaptées ou 
milieu professionnel ordinaire, …

- A domicile : une priorité sera donnée aux adultes qui vivent à leur 
domicile, au sein de leur famille sans accompagnement médico-social



Les missions de l’Equipe Mobile Autisme sont :

- mettre en place un parcours de vie afin d’éviter les ruptures

- comprendre et aider les familles et/ou les professionnels à gérer 

les comportements inadaptés

- élaborer un plan d’intervention évaluable et ré-ajustable

Toutes ces actions ont pour objectif d’améliorer la qualité de vie 
de la personne accompagnée.



Les interventions proposées par l’EMA 15 sont :

- L’identification des besoins

- L’évaluation des situations complexes et/ou des difficultés liées à 

l’accompagnement de la personne porteuse de TSA

- L’identification des aides à mettre en place dans le cadre 

d’un programme d’intervention individualisée

- Le suivi et l’évaluation des programmes d’intervention

- Le soutien aux aidants et le transferts de compétences et connaissances

- L’aide à l’élaboration du parcours de vie notamment autour 

des orientations et des réorientations



Les modalités d’intervention :

- Une demande, par le biais d’internet, doit être réalisé auprès du CRA soit par la 

famille, le bénéficiaire, un professionnel d’établissement scolaire, de ESMS ou 

d’établissements médicaux
www.cra-auvergne.com

- Réception de la demande par l’EMA et validation de l’intervention lors d’une 

réunion téléphonique avec le CRA et la psychologue de l’Equipe Mobile Autisme.

- Constitution de l’équipe qui interviendra auprès de la situation.

- Première rencontre avec les différents protagonistes gravitant autour 

de la personne pour affiner la demande

- Signature du projet d’intervention par le bénéficiaire, 

le demandeur et/ou les accompagnants. 

http://www.cra-auvergne.com/


Les modalités d’intervention (suite):

- Phase d’observations et de recueil d’informations.

- Elaboration du plan d’intervention et signature 
par les différents protagonistes.

- Mise en œuvre du plan d’intervention. 

- Evaluation intermédiaire avec réajustement des objectifs si nécessaire.

- Fin d’intervention avec évaluation du plan d’intervention et mise en 
place de la cellule de veille pour une durée de 6 mois.



Coordonnées 

Centre Resource Autisme Auvergne
CHU rue Montalembert 

63003 Clermont Ferrand Cedex 1 

www.cra-auvergne.com

Mail : cra-auvergne@chu-clermontferrand.fr
Tel : 04.73.75.19.48

ADAPEI du Cantal Pôle Milieu Ouvert 
1 rue Laparra de Fieux 

15000 Aurillac 

Aurélien Vidalenc, directeur de l’EMA 15

Mail : a.vidalenc@adapei15.com

Equipe Mobile Autisme 15 
ADAPEI du Cantal 

1 rue Laparra de Fieux 

Mail : ema@adapei15.com

Tel : 06.30.41.73.89 Marsac Jérôme, éducateur spécialisé

06.30.41.73.08 Chabrier David, éducateur spécialisé

Nous prévoyons 6 jours d’ouverture hors dimanche et jours fériés. Il n’y a pas de permanence physique la prise de rendez-vous est 
essentielle.
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